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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 4 à 28.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer le statut d’avocat honoraire.

Le recours des magistrats non professionnels traduit la politique gestionnaire et budgétaire du 
Gouvernement. Celui-ci souhaite faire face à la pénurie de fonctionnaires dont il est en partie 
responsable en ouvrant des voies d’accès à des magistrats non professionnels au sein des cours 
criminelles départementales. Cette gestion de la pénurie ne peut se faire au détriment de la qualité 
de notre justice criminelle. D’ailleurs, en 2023, le Syndicat de la magistrature s’inscrivait totalement 
en faux « contre cette évolution délétère qui fragilise toujours plus l’institution judiciaire et 
l’organisation du travail dans les juridictions. Ces difficultés de gestion doivent trouver d’autres 
solutions que le recrutement de collègues d’appoint, au statut précaire, qui pourront de surcroît être 
délégués dans toutes les juridictions de la cour d’appel. »

Plutôt que de maintenir la magistrature dans une telle précarité, La France insoumise propose le 
recrutement massif en 5 ans de 13 000 magistrats, 20 000 greffiers et 10 000 personnels 
administratifs.


